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Du 08/9/2025 au 02/4/2026

• en centre : 770 heures
• en entreprise : 770 heures
• Temps plein
• Cours de jour

Formation entièrement présentielle

Le détail de la session sur le site de l'organisme

Réunions d'information collective
Non renseigné

Portes ouvertes
Non renseigné

Inscriptions
Ouvert

Pré-requis
Niveau d'entrée : Sans niveau spécifique
Prérequis : Avoir levé les freins à l’entrée en
formation professionnelle. Public visé : -
Personnes en recherche d'emploi, de plus de 16
ans (sous réserve des conditions réglementaires
d’exercice des métiers), de tous niveaux.
- Personnes placées sous-main de justice. Ces
entrées se font sur la validation d’un projet
d’insertion professionnelle par les services
pénitentiaires d’insertion et de probation (SPIP) et
des services référents (France Travail ou mission
locale). - Constituent un public prioritaire : les
personnes sortant d’une formation PRÉPA et
dont l’orientation vers le dispositif 1 Emploi = 1
Formation a été validée ; les personnes en
situation de handicap bénéficiaires de
l’obligation d’emploi (BOETH).

Informations pratiques

fiche formation

TITRE PROFESSIONNEL AGENT DE MAINTENANCE DES
BÂTIMENTS

AFPA LE MANS

72019 LE MANS
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Financements possibles
• France Travail
• Non renseigné
• Non renseigné
• Collectivité territoriale-conseil régional
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La formation

Objectif Général

Certification

Objectifs

Compétences attestées :Assurer la maintenance courante des aménagements intérieurs d'un bâtiment

effectuer la maintenance améliorative courante des aménagements intérieurs d'un bâtiment ;

effectuer la maintenance améliorative courante des revêtements intérieurs d'un bâtiment ;

effectuer la maintenance préventive courante des menuiseries et fermetures d'un bâtiment ;

effectuer la maintenance corrective courante des aménagements intérieurs d'un bâtiment.

Assurer la maintenance courante de l'installation et des équipements électriques d'un bâtiment

effectuer la maintenance améliorative courante d'une installation électrique monophasée d'un bâtiment ;

effectuer la maintenance préventive courante de l'installation et des équipements électriques d'un

bâtiment ;

effectuer la maintenance corrective courante de l'installation et des équipements électriques d'un

bâtiment.

Assurer la maintenance courante de l'installation et des équipements thermiques et sanitaires d'un bâtiment

effectuer la maintenance améliorative courante d'une l'installation sanitaire d'un bâtiment ;

effectuer la maintenance préventive courante de l'installation et des équipements thermiques et sanitaires

d'un bâtiment ;

effectuer la maintenance corrective courante de l'installation et des équipements thermiques et sanitaires

d'un bâtiment.
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Blocs de compétences

> RNCP35510BC03 (CPP Assurer la maintenance courante de l'installation et des équipements thermiques et
sanitaires d'un bâtiment)
• Effectuer la maintenance améliorative courante d'une l'installation sanitaire d'un bâtiment ;<br> Effectuer la
maintenance préventive courante de l'installation et des équipements thermiques et sanitaires d'un bâtiment ;
<br> Effectuer la maintenance corrective courante de l'installation et des équipements thermiques et
sanitaires d'un bâtiment.
• <strong>Les compétences des candidats (VAE ou issus de la formation) sont évaluées par un jury au vu :
</strong> a) D’une mise en situation professionnelle ou d’une présentation d’un projet réalisé en amont de la
session, éventuellement complétée par d’autres modalités d’évaluation : entretien technique, questionnaire
professionnel, questionnement à partir de production(s) ; b) d’un dossier faisant état des pratiques
professionnelles du candidat ; c) des résultats des évaluations passées en cours de formation pour les
candidats issus d’un parcours de formation.
> RNCP35510BC01 (CPP Assurer la maintenance courante des aménagements intérieurs d'un bâtiment)
• Effectuer la maintenance améliorative courante des aménagements intérieurs d'un bâtiment ; Effectuer la
maintenance améliorative courante des revêtements intérieurs d'un bâtiment ; Effectuer la maintenance
préventive courante des menuiseries et fermetures d'un bâtiment ; Effectuer la maintenance corrective
courante des aménagements intérieurs d'un bâtiment.
• Les compétences des candidats (VAE ou issus de la formation) sont évaluées par un jury au vu : a) D’une mise
en situation professionnelle ou d’une présentation d’un projet réalisé en amont de la session, éventuellement
complétée par d’autres modalités d’évaluation : entretien technique, questionnaire professionnel,
questionnement à partir de production(s) ; b) d’un dossier faisant état des pratiques professionnelles du
candidat ; c) des résultats des évaluations passées en cours de formation pour les candidats issus d’un
parcours de formation.
> RNCP35510BC02 (CPP Assurer la maintenance courante de l'installation et des équipements électriques d'un
bâtiment)
• Effectuer la maintenance améliorative courante d'une installation électrique monophasée d'un bâtiment ;
Effectuer la maintenance préventive courante de l'installation et des équipements électriques d'un bâtiment ;
Effectuer la maintenance corrective courante de l'installation et des équipements électriques d'un bâtiment.
• Les compétences des candidats (VAE ou issus de la formation) sont évaluées par un jury au vu : a) D’une mise
en situation professionnelle ou d’une présentation d’un projet réalisé en amont de la session, éventuellement
complétée par d’autres modalités d’évaluation : entretien technique, questionnaire professionnel,
questionnement à partir de production(s) ; b) d’un dossier faisant état des pratiques professionnelles du
candidat ; c) des résultats des évaluations passées en cours de formation pour les candidats issus d’un
parcours de formation.

Niveau d'entrée

Sans niveau spécifique

Organisation pédagogique

> Modalité d'enseignement :
• Formation entièrement présentielle

En savoir plus

Exemples de métiers accessibles avec cette formation

> Maintenance des bâtiments et des locaux
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